
Plan Climat,
à nous de jouer !



 

Qualité de l’air et santé, quels enjeux 
pour les citoyens ?

La pollution atmosphérique correspond à des gaz et des particules en suspension présents dans l’air 
et qui ont des effets sur la santé, les cultures et les écosystèmes. Au sein du secteur résidentiel,  

ces pollutions sont principalement dues : 

Aujourd’hui, le territoire est très dépendant des énergies fossiles. Néanmoins, il existe un fort potentiel de développement 
des énergies renouvelables, notamment via la méthanisation, au regard de l’importance de l’agriculture chez nous. 

Au sein du secteur résidentiel, la consommation d’énergie est principalement 
due au chauffage et à l’électricité. Il est possible d’agir en renforçant les rénovations 

énergétiques par exemple. 

La consommation d’énergie par habitant à l’échelle de l’Anjou bleu est supérieure aux moyennes départementales 
et régionales. Cela s’explique par le caractère industriel et agricole du territoire. 

* Une tonne équivalent CO
2
 représente un ensemble de gaz à effet de serre ayant des effets sur le climat. ** Il s’agit d’une unité de mesure d’énergie qui correspond à la puissance d’un gigawatt actif pendant 1h. *** La biomasse est la matière organique comme le bois, ou encore le lisier utilisable comme source d’énergie.

Aux modes de chauffage,  
notamment le chauffage au bois  

à foyer ouvert et au fioul

Aux brûlages 
des déchets verts

À l’utilisation de produits 
ménagers et de solvants 

chimiques

Quelle est la production d’énergies 
renouvelables sur le territoire ? 
Source : SIEML 2018

Quelle est l’énergie consommée 
sur le territoire ? 

72 368 habitants
2 intercommunalités
27 communes

Favoriser l’autonomie énergétique 
du territoire, une opportunité

Agir sur la mobilité, l’agriculture, et le résidentiel : 
les priorités

Le territoire d’actions : 
le Pays de l’Anjou bleu 

Climat, Air, Énergie,
            les chiffres clés 

Consommation d’énergie en 2014 
Source : Outil BASEMIS, Air Pays de la Loire
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Émissions de gaz à effet de serre en 2014

62%                                Agriculture

21%           Transport routier

9%  Résidentiel

   3%  Industrie

     5%  Autres

13 Tonnes 
équivalent CO2

*

C’est la moyenne émise 
localement par habitant 

sur un an

= 13 AR Paris-New-York 
en avion

61%
des consommations  

en énergie sont issus 
de l’utilisation de produits  

pétroliers notamment 
utilisés pour les 
déplacements  

en voiture.

8%
C’est ce que  

représentent les énergies  
renouvelables produites 

 localement dans  
la consommation  

du territoire.

Source : Air PDL 

50 Kg 
de déchets verts brûlés

=  6000 kms parcourus 
avec un véhicule 

diesel récent 

1813 GWh**

C’est la consommation 
d’énergie du pays  

de l’Anjou bleu

= 178 millions d’euros 
dépensés chaque année 
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Le Plan Climat, 
qu’est-ce que c’est ?

Il s’agit d’un plan d’actions concret afin de : 
•  Réduire les consommations d’énergie du territoire

• Développer les énergies renouvelables 

•  Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

•  Améliorer la qualité de l’air

•  Adapter le territoire 
au changement climatique






